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        Bordeaux, le 12 mars 2024 
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

Présents : Cf. Feuille de présence  

- 11 personnes présentes 

- 10 pouvoirs 

Nombre de votants : 22 

  Ordre du jour : 

• Approbation du Rapport moral et du Rapport d’activité 2023. 
• Approbation des comptes 2023. 
• Réélection du bureau. 
• Projets 2024. 
• Approbation du montant des cotisations annuelles. 
• Questions diverses correspondant aux propositions reçues par retour de mail. 

 
 
Introduction 
 
L’association des Amis de la Machine à Lire compte plus de 4 ans ½ d’existence. En tant que 
présidente Maud, tient à commencer cette assemblée en remerciant tout particulièrement 
Hélène pour sa confiance.  
Le bilan de cette 4ième année est satisfaisant : une belle diversité de projets et de nombreuses 
rencontres. L’ensemble étant porté avec le même esprit de partage et de plaisir à concevoir 
et à animer ces projets.  
Nous sommes restés fidèles à notre objectif de faire rayonner le livre et la culture et à celui 
de contribuer à ce qu’un grand nombre de personnes puisse participer à diverses expériences 
autour du livre.   
Maud adresse également un merci tout spécial aux partenaires, et aux libraires toujours aussi 
bienveillants à notre égard. 
 
Hélène remercie tous les membres des Amis de la Machine à Lire. Le soutien, et le travail de 
tous constituent un véritable soutien aux libraires, à la librairie, à son engagement et à ses 
actions. Cette année, la librairie a eu le plaisir d’accueillir une nouvelle directrice Émilie 
DONTENVILLE. 
 
Maud et le bureau présentent le rapport moral et le rapport d’activité. A noter que ceux-ci 
seront envoyés avec le compte rendu de l’Assemblée Générale.  
 

Les Amis de La Machine à Lire 
8, place du Parlement – 33000 Bordeaux 
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Françoise fait un point sur le nombre d’adhérents. L’année 2023 s’est clôturée en comptant 
59 adhérents. Ceci correspond à peu près au nombre d’adhérents des années précédentes. 
A la date de l’assemblée générale, l’association compte 36 adhérents.  
Martine présente le bilan financier avec un solde positif de 993,18€ 
 
Il est ensuite procédé aux votes sur les points suivants :  
 
I – Approbation du rapport moral et du rapport d’activité 2023 
Cf. pièce jointe 

Votes à main levée :  

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

II – Approbation des comptes 2023 
Votes à main levée :  

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 
III- Élection du bureau 

Se représente à la réélection : 
Maud en tant que présidente  
Martine en tant que trésorière  
Joëlle en tant que secrétaire adjointe 
Françoise en tant que secrétaire.  

 
Votes à main levée :  

 Pour la réélection de Maud en tant que présidente :  

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 Pour la réélection de Martine en tant que trésorière :   

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 Pour la réélection de Joëlle en tant que secrétaire adjointe : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 
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Abstention : 0 

 Pour la réélection de Françoise en tant que secrétaire : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Maud rappelle que le bureau peut accueillir d’autres membres, si des Amis le souhaitent, ne 
pas hésiter à prendre contact.  
 

IV – Projets 2024 

Maud présente les perspectives pour 2024. Les actions s’inscriront globalement dans la 
continuité de l’année précédente. Afin de poursuivre la dynamique du travail collectif, tant 
apprécié au sein de l’association, Maud invite chacun des membres à ne pas hésiter à venir 
contribuer à un projet ou à faire des propositions.  
A noter qu’à l’automne, l’association fêtera 5 ans. Il est envisagé de proposer un événement 
à construire en commun avec la librairie, peut-être lors de la rentrée littéraire.  
 
Il est procédé ensuite au vote suivant  

V – Approbation du montant des cotisations annuelles 

Votes à main levée :  
Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

VI – Questions diverses correspondant aux propositions reçues par retour de mail 
Aucune question n’ayant été envoyée par mail, Maud conclu cette assemblée générale et 
invite les amis à partager un pot de l’amitié.  
 

 

 

        Françoise de Meyer 

        Secrétaire de l’association. 


